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 n° 119 658 du 27 février 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 août 2013, par Mme X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

25 juillet 2013, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me DESTAIN loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et par Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique en octobre 2011, munie d’un visa 

court séjour.  

 

Par un courrier daté du 21 mars 2013, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande formulée sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rejetée laquelle a été notifiée à la partie requérante le 13 

août 2013. 
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Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

L’intéressée déclare être arrivée en octobre 2011, munie d’un visa C. L’intéressée a introduit une 

demande de régulatisation [sic] sur base de l’article 9ter le 07.01.2012 et le 30.01.2013. Cette demande 

a été déclarée recevable le 03.04.2013. L’intéressée a été mise sous attestation d’immatriculation le 

26.04.2013. 

 

L’intéressée invoque la Directive Européenne 2004/38 et se prévaut d’un lien de filiation avec un citoyen 

de l’Union Européenne, à savoir sa fille Madame [M. J. S.], qui est de nationalité belge. Il convient de 

souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi cet élément justifierait une régularisation : en effet, 

il s’agit là d’un élément qui peut, mais ne doit pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour. Notons 

encore que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. Les états jouissent 

toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents 

de l’individu qui veut séjourner dans l’etat [sic] et de la société dans son ensemble. Cet élément est 

insuffisant pour justifier une régularisation de l’intéressée. 

 

L’intéressée invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Notons que la 

Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi 

du 13 février 2001, n°47160/99). Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 

5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la 

société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). 

L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ne peut constituer un motif suffisant 

pour justifier une régularisation. 

 

L’intéressée invoque l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, selon lequel nul ne 

peut être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Néanmoins, elle 

n’apporte aucun élément probant ni un tant soi [sic] peu circonstancié pour démontrer son allégation. 

Alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. En effet, elle n’indique pas quelles sont les 

persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels elle serait en danger au pays d'origine. En 

conséquence, cet élément ne constitue pas un motif suffisant de régularisation. 

 

L’intéressée invoque l’article 6 (droit à un procès équitable) et l’article 13 (droit à un recours effectif) de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Dans la mesure ou [sic] le recours de l’intéressée 

contre la décision d’irrecevabilité de sa demande 9ter du 22.06.2012 a abouti à l’annulation de cette 

décision, on ne voit pas en quoi cet élément pourrait constituer un motif suffisant pour justifier une 

régularisation. 

 

L’intéressée invoque son état de santé, à savoir le fait de souffrir d’une hépatite C sévère et chronique. 

Notons que la possession d’une attestation d’immatriculation après l’introduction d’une demande en 

application de l’article 9ter de la loi ne constitue en aucune manière automatiquement un motif suffisant 

de régularisation. La loi du 15 septembre 2006, modifiant en cela la loi du 15 décembre 1980, fait par 

ailleurs une séparation claire entre deux procédures différentes : d’un côté, la procédure sur base de 

l’article 9bis de la loi sur les étrangers (qui prévoit que les personnes séjournant en Belgique, qui 

considèrent avoir des circonstances exceptionnelle pour des raisons humanitaires, peuvent demander 

une autorisation de séjour auprès du bourgmestre de la localité où ils résident), et de l’autre côté, une 

procédure basée sur l’article 9ter de la même loi, comme unique procédure pour les personnes souffrant 

d’une pathologie médicale et résidant en Belgique. Les éléments médicaux invoqués dans leur 

demande concernée sont donc hors contexte de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. (RvV, nr86.073, 

22 août 2012)». 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe général de bonne administration, du principe de prudence, du principe de 

saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles et du principe de motivation matérielle, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme ainsi que de la contrariété et de l’insuffisance dans les causes et les 

motifs et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Dans une première branche, la partie requérante allègue que la décision attaquée n’est pas 

suffisamment et adéquatement motivée en ce que la partie défenderesse s’est limitée à indiquer que les 

éléments invoqués par la requérante ne sont pas de nature à justifier une autorisation de séjour sans 

expliquer les raisons de son constat.  

 

Elle expose qu’elle a fait valoir, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, la relation particulière 

qu’elle entretient avec sa fille, qu’elle dépend financièrement de cette dernière, qu’elle est indigente au 

pays d’origine, qu’elle est malade et que la présence de sa fille lui est indispensable au quotidien (prise 

de médicaments, soutien moral et physique lorsque les effets secondaires se sont ressentir et dans ses 

déplacements).  

 

Elle se réfère à de la jurisprudence du Conseil de céans et en particulier à l’arrêt n°105 771 du 25 juin 

2013 dont les enseignements s’appliquent, à son estime, mutatis mutandis au cas d’espèce.  

 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle 

de légalité, il ne lui appartient pas de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens : 

CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que dans sa demande d’autorisation de séjour du 21 mars 2013, la 

partie requérante avait invoqué des arguments tendant à faire reconnaître un lien particulier de 

dépendance avec sa fille en Belgique tant sur le plan financier que physique et moral. Elle avait fait 

valoir qu’elle était incapable de vivre seule et de prendre soin d’elle-même en raison de la maladie dont 

elle souffre, nécessitant un régime alimentaire très strict et un suivi médical très lourd à savoir la prise 

journalière de médicaments, une prise de sang tous les 15 jours, une consultation mensuelle chez son 

médecin traitant et une injection par semaine. Elle avait précisé qu’elle faisait l’objet d’effets secondaires 

liés au traitement et de difficultés de déplacement. Elle avait également fait état de son âge et de ses 

maigres revenus au pays qui ne lui permettaient pas de payer ses soins médicaux et de s’occuper de 

ses enfants. En vue d’étayer ces éléments, le Conseil observe que la partie requérante avait notamment 

joint en annexe de sa demande, des certificats médicaux et un certificat d’indigence. 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse s’est bornée à indiquer dans sa décision, 

s’agissant de la circonstance invoquée de l’existence « d’un lien de filiation avec un citoyen de l’Union 
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Européenne, à savoir sa fille Madame [M.J.S.] qui est de nationalité belge » qu’il s’agit « d’un élément 

qui peut, mais ne doit pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour », ajoutant que « le fait d’avoir 

de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. Les états jouissent toujours d’une marge 

d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut 

séjourner dans l’etat [sic] et de la société dans son ensemble. Cet élément est insuffisant pour justifier 

une régularisation de l’intéressée. 

 

Le Conseil observe qu’à tout le moins, il ne peut être tenu pour établi à la lecture de la motivation de 

l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la 

requérante et qu’à supposer qu’elle l’ait fait, il lui appartenait dès lors d’expliquer plus précisément les 

raisons de sa position, sous peine de ne pas permettre à la partie requérante de comprendre celle-ci.  

 

Au demeurant, la simple indication que le fait d’être membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

européenne est « un élément qui peut mais ne doit pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour », 

ne peut être considérée comme une motivation suffisante et adéquate en soi. En effet, la partie 

défenderesse articule son raisonnement sur la seule considération d’une différence existant entre une 

compétence liée et une compétence discrétionnaire, mais non sur l’exercice même de cette dernière 

compétence et ne permet dès lors pas à la partie requérante, ni au Conseil, de connaître les raisons de 

sa décision.  

 

La motivation afférente aux articles 3 et 8 de a Convention européenne des droits de l'homme ne 

permet pas davantage de considérer que la partie défenderesse a bien exercé le large pouvoir 

d’appréciation dont  elle bénéficie dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Les observations formulées à cet égard par la partie défenderesse dans sa note, concluant au caractère 

suffisant de l’acte attaqué et à l’exercice de son pouvoir d’appréciation, ne peuvent dès lors être suivies. 

 

3.3. En conséquence, la première branche du premier moyen est, dans les limites exposées ci-dessus, 

fondée et justifie l’annulation des actes attaqués.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondées, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, prise le 25 juillet 2013, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. GERGEAY 

 


